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Résumé exécutif  
 

 

Le Chef de l’Etat du Tchad, S.E. M Idriss  
Deby Itno, a une vision : faire du Tchad à 
l’horizon 2025 une puissance émergente, 
carrefour régional des échanges entre 
l’Afrique Subsaharienne, l’Afrique du 
Nord et le Moyen-Orient. Le Tchad passe-
ra d’une économie aujourd’hui à faible 
valeur ajoutée,  simple exportateur  de 
produits de base, vers une économie à 
forte valeur ajoutée.  Il sera un pays pros-
père, bassin agropastoral et jardin mara î-
cher de l’Afrique centrale, exportateur 
de productions oléagineuses, de viande et 
produits animaux.  
 
Pour y arriver, le Tchad doit relever deux 
défis majeurs  : d’abord, diversifier dur a-
blement son économie aujourd’hui trop 
dépendante du pétrole  ;  ensuite augmen-
ter massivement le flux d’investis-
sements, notamment vers des activités à 
plus forte  valeur ajoutée .  
 
Le Plan Stratégique de l’Agence Nationale 
des Investissements et des Exportations 
(ANIE) s’inscrit dans le cadre de la vision 
du Chef de l’Etat.  Les trois missions prin-
cipales de l’ANIE visent à : (1) contribuer 
à la mise en place d’un environnement 
des affaires de rang international et pr o-
mouvoir les investissements ; (2) soutenir 
le développement des PME et promouvoir 
les exportations  ; (3) rationaliser et val o-
riser les participations de l’Etat.  
 
Pour réaliser ses missions, l’ANIE s’est 
fixée quatre objec tifs stratégiques décl i-
nés en 8 chantiers phares.   
 

Objectif stratégique 1  : Mettre e n place 
une ANIE forte et per formante . 

 
Cet objectif sera réalisé à travers la mise 
en place d’une nouvelle organisation al i-
gnée au Plan Stratégique. Elle sera struc-

turée  autour de quatre directions opér a-
tionnelles  et une direction support  :  une 
direction marketing  et communication  
chargée de l’activité de Prom o-
tion/prospection, une direction des ser-
vices aux investisseurs, une direction de 
l’appui aux PME et de promotion des ex-
portations, une d irection du suivi des par-
ticipations et des investi ssements straté-
giques. La Direction administrative et 
financière  sera renforcée pour une meil-
leure prise en charge de la gestion des 
Ressources Humaines et des systèmes 
d’informations de l’ANIE.    
 

Objectif stratégique 2 :  Réussir une 
transformation rapide de lõimage du 
Tchad aux yeux des investisseurs et 
contribuer ¨ la mise en place dõun envi-
ronnement des affaires de rang intern a-
tional .   

 
Le classement Doing Business 2014 du 
Tchad est trop  bas (189e/189  pays) et doit 
impérativement  évoluer. Dans ce cadre, 
l’ANIE propose une stratégie de réforme 
en profondeur à travers deux chantiers 
phares.  
 
Le premier chantier vise à positionner le 
Tchad parmi les 100 premiers pays du 
Doing Business dans les deux prochaines 
années. Dans ce cadre, un programme 
d’urgence comprenant 30 réformes ci-
blées prioritairement sur les indicateurs 
du Doing Business sera réalisé. 
 
Le deuxième chantier vise à faire du 
Tchad un des dix premiers pays du Doing 
Business en 2025. Il prévoit la création 
d’un Conseil National pour la Réforme du 
Climat des Affaires du Tchad (CNRCART) 
chargé de piloter les réformes struct u-
relles permettant de créer les conditions 
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d’une amélioration continue de 
l’environnement des affaires au Tchad.   
 

Objectif stratégique 3 :  Appuyer le d é-
veloppement de PME et dõentreprises 
exportatrices, ainsi que lõ®mergence 
dõun tissu ®conomique comp®titif et 
divers ifié . 

 
Cet objectif est étroitement associé aux 
trois grands piliers économiques qui po r-
teront l’économie tchadienne en 2025 : 
(1) Hydrocarbures-Mines-Matériaux de 
construction , (2) Bétail -Viande et (3)  
Agriculture -Industries Agroalimentaires et 
ressources en eau. L’ambition est de bâtir 
des grappes économiques compétitives, 
structurées autour de champions nati o-
naux tirant le développement d’un éco-
système diversifié de PME.   
 
Pour cela, trois chantiers phares  seront 
mis en œuvre. Premièrement, la réalisa-
tion d’études sectorielles sur chaque pi-
lier permettra d’avoir une vision précise 
de ces grappes, ainsi que des réformes et 
projets nécessaires à leur émergence. 
Ensuite, le deuxième chantier, l’appui au 
aux PME sera décliné et mis en œuvre à 
partir des études sectorielles. Il en est de 
même du troisième chantier, la promo-
tion des exportations.  
 

Objectif stratégique 4 : Valoriser le po r-
tefeuille de lõEtat et acc®l®rer, ¨ tra-
vers un financement stratégique, la 
consolidation et la diversification du 
tissu économique national.  

 
Cet objectif se décline en deux chantiers 
phares. Le premier vise à réal iser une 
étude de valorisation du portefeuille de 
particip ations de l’Etat visant à le rati o-
naliser et à proposer des orientations 
stratégiques permettant d ’optimiser sa 
valeur.  Le deuxième chantier a pour o b-
jectif de mettre en place une Caisse des 
Dépôts et de Gestion, di spositif 
d’investissement stratégique,  chargé de 

gérer les actifs de l’Etat et de financer 
les investissements stratégiques favor i-
sant l’émergence de champions natio-
naux. 
 
Ce plan stratégique a été partagé et val i-
dé avec l’Administration, le secteur pr i-
vé, la société civile et des par tenaires au 
développement lors d’un atelier qui s’est 
tenu à Ndjamena le 17 Juin 2014.  
 
Sa mise en œuvre a été planifiée sur les 
années 2014-2016 et nécessitera un bud-
get triennal de 12 milliards 1 de francs 
CFA. 70% serviront  à financer la mise en 
œuvre de la stratégie de réforme de 
l’environnement des affaires. Les inves-
tissements à réaliser concerneront princ i-
palement  la mise en place de solutions de 
dématérialisation des procédures  et  la 
modernisation et le renforcement des 
guichets uniques. Ce budget in tègre éga-
lement  les sessions et ateliers de travail 
du Conseil National de Réforme du Cadre 
des Affaires.  
 
Les 30% restants couvriront les chantiers 
relatifs à la mise en place d’une nouvelle 
organisation et les études sectorielles à 
réaliser sur les pili ers de croissance.  

                                                           
1
 Hors budget de fonctionnement 
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   1 
Introduction  : Agenda de Transform a-

tion Tchad 2025  

 

Vision et objectifs stratégiques Tchad 2025  

La Vision « Tchad 2025 » est fondée sur la 

notion de «  Renaissance » en ce qu’elle 

consacre une volonté forte de rupture 

d’avec le passé de déchirures, de conflits 

et d’instabilité chronique qu’a connu le 

Tchad, depuis son accession à 

l’indépendance. Cette Vision est très 

symbolique de la volonté des Tchadiens 

de tourner cette page pour faire de leur 

pays, enfin apaisé, une véritab le nation 

épousant ses réalités physiques (territoire 

sahélien à cheval entre la forêt et le d é-

sert), culturelles (brassage  de cultures 

négro-africaines et arabes) et religieuses 

(pays peuplé de musulmans et de chré-

tiens vivant en paix).   

Cette vision ne sera pleinement réalisable  

qu’à la condition du développement éc o-

nomique du pays. Le fait que le Tchad 

soit un pays producteur de pétro le con-

fère à la fois  un grand éventail 

d’opportunité s et un important avantage 

au pays pour accélérer sa croissance et, 

par-là,  hâter  son émergence. Aussi, si le 

pétrole contribue à la croissance et  aux 

ressources d’aujourd’hui, ses réserves 

apparaissent fragiles et limitées (cf. f i-

gure ci-dessous).  Face à des besoins im-

portants, diversifiés et pressants à sati s-

faire (servic es sociaux de base, infras-

tructures…) la diversification de 

l’économie Tchadienne,  vers des sources 

de croissance plus durables et créatrices 

de valeur ajoutée , ressort donc comme 

une exigence critique.  

 

Figure 1: Horizons de prod uction pétrolière  

 



Plan Stratégique 2014-2018 

 
Introduction : Agenda de Transformation Tchad 2025  

 

 Page 8 sur 35 
 

 

 

Sous l’Impulsion du Président de la Répu-

blique, S.E. M. Idriss DEBY ITNO, le gou-

vernement tchadien a, dès lors, initié une 

stratégi e de diversification économique  

du pays. Cette stratégie s’appuie sur trois 

piliers  de croissance : (1 ) les Hydrocar-

bures, Mines et Matériaux de Construction 

; (2) le Bétail -Viande et les industries 

connexes ; (3) l’Agriculture, les industries 

agro-alimentaires (IAA) et 

l’Agroforesterie et ressources en Eau. Ces 

piliers reposent sur quatre fo ndements 

pour la compétitivité  : (1) les infrastru c-

tures, l’aménagement du territoire et le 

BTP ; (2) l’environnement des affaires et 

l’appui au secteur privé ; et (3) la gou-

vernance. 

 

  Figure 2 : Les piliers et fondements du Tchad 2025  

 

Source : Plan Tchad 2025, Analyses Performances Group 

 

Le plan Tchad 2025 vise également à sor-

tir  d’une situation d’enclavement, mar-

quée par de lourds handicaps en matière 

d’infrastructures logistiques et 

d’isolement des marchés, pour se repla-

cer au cœur d’un carrefour d’échanges 

régional connectant l’Afrique subsaha-

rienne aux marchés méditerranéens, au  

Moyen Orient et à l’Asie. Le Tchad aspire 

à un rayonnement régional permettant 

d’accroitre sa compétitivité, à travers 

une baisse significative des coûts logis-

tiques et une plus grande accessibilité 

aux marchés régionaux et internationaux. 
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 Figure 3 : Un rayonnement r®gional pour le Tchad ¨ lõhorizon 2025 

 

Source : Plan Tchad 2025. Analyses Performances Group 

 

Quatre objectifs fer ont du Tchad, à 

l’horizon 2025,  un pays émergent :  

Á devenir un pays à revenu interm é-

diaire  ; 

Á faire du Tchad un pays exportateur de 

produits transformés à valeur ajoutée 

(viande et produits de charcuterie h a-

lal, graines et huiles oléagineuses)  ;  

Á créer une économie avec une place 

prépondérante du secteur secondaire 

et tertiaire (40% du PIB)  ;  

Á développer le secteur formel, des 

emplois qualifiés et un important tissu 

de PME. 

 

Deux enjeux majeurs  sont à relever pour 

at tein dre de ces objectifs  : une augmen-

tation massive des investissements et une 

diversification de l’économie. 

 

Enjeu 1  : Augmenter massivement l es investissements  

Le passage d’une économie dominée par 

le secteur primaire à une économie indu s-

trialisée à valeur ajoutée suppose une 

augmentation massive de l’investissement 

dans tous les secteurs stratégiques. Au-

jourd’hui, la part des Investissements 

Directs Etrangers (IDE) dans l’économie 

tchadienne est encore insuffisante . Elle 

représente 2,5% du PIB et se situe juste à 

la moyenne des pays d’Afrique Sub-

Saharienne.  Après la période d’investisse-

ments importants lié s à l’exploitation 

pétrolière , aucun autre secteur n’a réel-

lement pris le relais en matière d’IDE. Il 

est impératif de dynamiser les piliers 

prioritaires par l’élaboration et la mise en 

œuvre de polit iques sectorielles précises, 

de politiques favorables à l’investisse-

ment ainsi qu’une réforme et une moder-

nisation profonde de l’administration.  
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 Figure 4 : Evolution des investissements directs étrangers  

 

Enjeu 2  : Diversi fi er lõ®conomie 
 

La diversification économique est impéra-

tive pour relancer l’investissement et la 

création de nouvelles entreprises et 

d’emplois. Pour un poids de 15% dans le 

PIB, le pétrole contribue à hauteur de 

87% des exportations et 80% des recettes 

budgétaires de l’Etat. Cette structure est 

révélatrice d’une base économique hors-

pétrole encore très faible.    

 

Figure 5 : Part du p®trole dans lõ®conomie 

 

Source : BEAC. Analyses Performances Group. 

 
Pour faire face à ces d éfis, le Gouvern e-

ment du Tchad a créé en 2007, l’Agence 

Nationale de Promotion des Investisse-

ments et des Exportations (ANIE). 

L’agence est effectivement opération-

nelle depuis 2011. Afin de remplir de f a-

çon effective sa mission, en Janvier 2014, 

la Direction Générale de l’Agence a en-

trepris d’élaborer de façon participative, 

avec l’appui d’experts externes, son plan 

80% 

87% 

14,6% 

20,0% 

13,0% 

85,4% 

Part dans les recettes
budgétaires

Part  dans les exportations en
2013

Part dans le PIB en 2013
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stratégique. Les orientations de ce plan, 

une fois déclinées ont fait l’objet d’un 

atelier de validation avec l’Adminis-

tration tchadienne, le secteur privé, la 

société civile et des partenaires au dév e-

loppement.  

Les pages qui suivent rappellent ,  pour 

chaque mission de l’Agence, les objectifs 

stratégiques à atteindre. Ces objectifs 

ont été déclinés en 8 chantiers phares 

synthétisés sur un calendrier serré de 

mise en œuvre établi ainsi au regard des 

défis importants à relever.  
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2 
R¹le de lõANIE dans lõAgenda de Tran s-

formation Tchad 2025  

Contribuer ¨ la mise en place dõun cadre des affaires de 

rang international

  

Le maintien d'un environnement favorable 

aux entreprises est essentiel à la création 

de richesse et d’emplois. Des liens étroits 

ont été établis entre un environnement 

favorable aux entreprises et la croissance 

économique. Les pays offrant les mei l-

leurs climat s des affaires ont tendance à 

obtenir de meilleurs niveaux de product i-

vité, d’investissements, de richesse par 

habitant , et de  développement de l'e n-

trepreneuriat et des PME. Cela conduit 

également à plus emplois et à une réduc-

tion de la pauvreté.  

L’environnement des affaires peut être 

structuré en trois domaines. Un premier, 

central, comprenant des procédures et 

des avantages incitatifs à l’investisse-

ment. Un deuxième, comprenant 

l’ensemble des infrastructures supports 

permettant de minimiser les coûts de 

transactions et de rassurer l’investisseur 

sur la qualité de la gouvernance du pays. 

A la périphérie, un troisième niveau, 

constitué de politiques sectorielles qui 

orientent l’action de l’Etat et précisent 

les politiques publiques notamment en 

termes d’appui aux entreprises et inves-

tisseurs. L’ANIE peut avoir un impact très 

important dans ce cadre tel que décrit ci -

contre.  

Les Agences de promotion des inv esti s-

sements atteignent leurs ambitions par  : 

¶ Un impact significatif sur la su p-
pression des barrières à 
l’investissement ;  

¶ Leur compréhension des critères de 
choix des investisseurs et la  mise en 
œuvre de politiques adaptées ;  

¶ Une collaboration efficace a vec les 
autres structures gouvernementales 
pour un plaidoyer en faveur de pol i-
tiques favorables à l’investissement 
étranger  ;  

¶ La promotion, sur la base des mei l-
leures pratiques, d’une image-pays 
attractive en tant que destination 
d’investissement ; 

¶ La génération d’investissements en 
fournissant aux investisseurs poten-
tiels les informations qui leur sont 
utiles  ;  

¶ Son rôle de point focal entre les i n-
vestisseurs et le gouvernement ;  

¶ L’utilisation des investisseurs exis-
tants comme prescripteurs  ;  

¶ Le suivi des investissements et la 
fourniture de services d’aftercare 
(suivi de l’investisseur) ; 

¶ Son rôle d’agence indépendante 
sans orientation politique, dirigée 
vers le service à la clientèle et la 
croissance des investissements.  
 

Source: Adapté de Best practices for a positive business 

and investment climate, OSCE, 2006 
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Figure 6 : Les trois domaines de l'environnement des affaires  

 

Source : Analyses Performances ©. 

Ainsi, réformer l'environnement des a f-

faires nécessite des actions à plusieurs 

niveaux. Cela suppose un engagement 

fort du gouvernement pour conduire de 

manière soutenue une amélioration  con-

tinue  des lois et règlement s, une ration a-

lisation  des institutions et des processus 

administratifs, le développement des in-

vestissements publics dans les infrastruc-

tures et le capital humain, l’élaboration 

et la mise en œuvre de politiques secto-

rielles claires, etc.  Cette démarche exige 

une implication de plusieurs acteurs pu-

blics et privé s, nationaux et internati o-

naux ainsi que des partenaires au déve-

loppement.  Dans ce sens, la mise en 

place de cadres efficaces et constructifs 

de concertation  est incontournable.  

Dans un contexte de concurrence mon-

diale accrue pour attirer les IDE, le Tchad 

doit se démarquer sur le climat  des af-

faires, d’autant plus que l’Afrique suscite 

un nouvel engouement pour les investi s-

seurs. Cependant, après des années diff i-

ciles de conflits  et malgré des accords de 

paix aujourd’hui acquis, son image reste 

ternie par un positionnement extrêm e-

ment faible sur les classements intern a-

tionaux relatifs au climat des affaires et à 

la bonne gouvernance.  

Transformer cette image est indispe n-

sable et suppose une démarche à deux 

niveaux. D’une part, la visibilité mondiale 

dont bénéficient ces classements im pose 

au Tchad d’engager une première vague 

de réformes rapides permettant 

d’améliorer très significativement son 

positionnement sur les classements inte r-

nationaux. D’autre part, une seconde 

vague de réformes structurelles touchant 

à la réforme de l’Etat, au cadre légal et 

règlementaire, aux infrastructures, etc., 
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permettra d’assurer une amélioration durable du cadre des affaires.  

Tableau 1 : Principaux classements internationaux  

Classement Rang Tchad 
Total pays cla s-

sés 

Doing Business (2014) 189 189 

World Competitiveness Report (2013) 148 148 

TI Corruption Index (2012) 165 175 

Heritage Economic Freedom (2012) 166 179 

Mo Ibrahim (2013) 48 52 
 

Source : Classements internationaux 

 

Figure 7 : Deux vagues de r®formes de lõenvironnement des affaires au Tchad. 
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Des réformes hardies pour figurer parmi les 100 premiers pays du 

Doing Business

Cette première vague de réformes doit  

permettre un net infléchissement de 

l’image du Tchad dans les prochains clas-

sements du Doing Business (2016 et 

2017). L’ambition est de figurer parmi les 

100 premiers pays de ce classement dès 

2017. Cet objectif peut sembler être hors 

de portée, cependant l’expérience de 

pays tels que le Rwanda ou la Géorgie, 

montre qu’il est possible, sur un temps 

limité, d’enregistrer des bonds significa-

tifs sur ces classements.  

Pays post-conflit , le Rwanda a entrepris 

un programme de réformes et a réussi, en 

cinq ans, à gagner 111 places et se hisser 

ainsi à la 32e place du Doing Business 

2014. L’expérience de la Géorgie montre 

que l’investissement dans une dynamique 

de réformes rapides est rentable. A u-

jourd’hui 8e au classement du Doing Busi-

ness 2014, ce pays a retiré environ 57 

dollars US par dollar investi dans son pro-

jet de réforme.  

 

Figure 8 : Evolutions du Rwanda et de la Géorgie dans le classement Doing Business.  

 

Egalement, de nombreux pays se sont 

engagés dans l’amélioration des procé-

dures administratives du Doing Business. 

Les réformes mises en œuvre adressent la 

plupart des critères du Doing Business à 

travers des mesures de simplification de 

procédures existantes et de réduction de 

leurs coûts.  
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Tableau 2 : Nombre de pays mettant en place de bonnes pratiques en mati¯re dõam®lioration 
des procédures administratives  

Composante Doing 

Business 
Critères / best practices  

N° de pays ayant 

réalisés des r é-

formes  

Commerce tran s-

frontalier  

Procédures et soumissions en ligne 151  

Inspections basées sur le risque 134  

Portail unique / gu ichet unique  73 

Paiement des i m-

pôts 
Autorisation de l'autoévaluation  160  

Création d'entr e-

prise  

Abolition du capital minimum requis  99 

Guichet unique de création d‘entreprise 96 

Exécution des co n-

trats  

Tribunaux de commerce spéciaux 90 

Système de plaintes en ligne 17 

Raccordement à 

l'électricité  

Processus d'approbation simplifié 107  

Minimisation des dépôts de garantie  98 

Normes de sécurité dans l'électricité  41 

Permis de con s-

truire  
Guichet Unique de délivrance du permis de construire  36 

Transfer t de pr o-

priété  

Information sur le cadastre en ligne  51 

Procédures accélérées 18 

Protection des i n-

vestisseurs  

Transparence des transactions entre parties apparentées  62 

Accès aux documents de l'entreprise pendant le procès  47 

Accès aux documents de l'entreprise avant procès  31 

Définition claire des droits d'administrateur  30 

Obtention de prêts  
Diffusion d'information de crédit des détaillants, services publics, 

banques 
57 

Source : Doing Business 

 

Les enseignements issus de l’expérience 

de ces pays montrent que trois l eviers 

sont indispensables à la mise en œuvre de 

réformes rapides :  

1. La mise en place d’une taskforce dé-

diée aux réformes rapides  : le Rwanda 

a mis en place en 2008 une « Doing 

Business Unit », sous la supervision 

d’un « Doing Business Steering Com-

mittee  » (Comité de Pilotage). Arch i-

tecte des réformes, la  Doing Business 

Unit a proposé chaque année un plan 

de réformes bénéficiant du soutien 

des plus hautes autorités et mobil i-

sant dans sa mise en œuvre 

l’ensemble des acteurs impliqués (pu-

blic et privé).   

2. Une dématérialisation poussée des 

procédures : les NTIC s’imposent 

comme un important levier 

d’accélération des réformes. Parmi 

les réformes les plus fréquentes (Cf. 

Tableau 2), la mise en place de pr o-

cédures en ligne et de solutions in-

formatiques intégrées e ntre admini s-

trations  permettent des réductions 

très importantes des délais et des 

coûts.  

3. La généralisation des Guichets 

Uniques soit à l’investissement, à 

l’exportation ou délivrant des docu-

ments impliquant plusieurs admini s-

trations , permet également des gains 

de temps et de coûts considérables. 



Plan Stratégique 2014-2018 

 
Rôle de l’ANIE dans l’Agenda de Transformation Tchad 2025 

 

 Page 17 sur 35 
 

 

 

Cette mise en place de guichets 

uniques est également accompagnée 

par des solutions informatiques ada p-

tées (hardware et software). A titre 

d’exemple, la mise en place d’un Gui-

chet Unique du Commerce Extérieur 

(GUCE) d’un pays africain basé sur un 

système d’information performant a 

permis de réduire immédiate ment de 

moitié les délais des procédures entre 

la phase de pré-dédouanement et la 

phase d’enlèvement. 
 

 

Figure 9 : Illustration de rédu ction des délais par la dématérialisation des procédures  

 

Source : Analyses Performances  

Des réformes structurelles  pour une amélioration durable de la 

compétitivité  

Parallèlement aux réformes d’urgence à 

conduire, un agenda de réformes en pr o-

fondeur devra être engagé pour cons-

truire, de façon durable, un climat des 

affaires de rang international et favoriser 

la diversification de l’économie.  

Cet agenda de réformes devra être pa r-

faitement aligné à la stratégie Tchad 

2025. La feuille de route qui en déc oulera 

doit permettre d’adresser, en priorité, 

les réformes nécessaires à l’éclosion des 

piliers de croissance.  

Aussi, un préalable essentiel à cet agenda 

de réformes structurelles est 

l’élaboration d’études sectorielles décli-

nant, pour chaque pilier de c roissance, 

les réformes spécifiques de 

l’environnement des affaires nécessaires 

à réaliser.  
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L’intégration des réformes ainsi ident i-

fiées permettra  d’élaborer un agenda 

global, tenant compte à la fois des prior i-

tés de la stratégie Tchad 2025 et des r é-

formes transversales communes à 

l’ensemble des piliers prioritaires. Ce 

plan de réforme sera organisé suivant un 

calendrier permettant d’optimiser les 

ressources humaines et financières liées 

aux réformes, et d’assurer une améliora-

tion durable de l’environnement des af-

faires au Tchad.  

La création d’un Conseil National de Ré-

forme du Cadre des Affaires du Tchad 

(CNRCAT) permettra de coordonner et 

suivre le plan de réforme.  Socle d’une 

concertation  public -privé continue, ce 

Conseil sera présidé par les plus hautes 

autorités du Tchad, et organisé autour de 

commissions thématiques adressant les 

questions clés d’amélioration de 

l’environnement des affaires. 

Cependant, quelques conditions succès 

doivent être assurées pour la réussite de 

la dynamique de ré formes :  

¶ une volonté politique forte  ; 

¶ une agence de promotion des in-

vestissements et exportations pe r-

formante  ;  

¶ une adoption rapide des textes l é-

gislatifs  ;  

¶ des moyens financiers adéquats, 

en particuliers pour les premières 

réformes ; 

¶ une mise en œuvre effective des 

plans sectoriels Tchad 2025 ; 

¶ des leviers financiers nationaux 

pour doper l’investissement et in-

citer les privés étrangers à investir 

au Tchad ; 

¶ un dialogue public -privé étroit.  

Soutenir le développement des PME et assurer la promotion 

des exportations  

Le développement d’une masse critique 

de PME et d’emplois représente l’un des 

indicateurs les plus importants d’une po-

litique d’émergence. Le tissu entrepre-

neurial du Tchad est caractérisé par une 

proportion importante de micro -

entreprises dans leur grande majorité 

informelle, opérant surtout dans le co m-

merce. L’absence de véritables cham-

pions nationaux et d’un écosystème adé-

quat de PME représente un frein majeur à 

la croissance économique. 

Les exportations sont portées pour 

l’essentiel par quelques grands groupes 

pétroliers. Elles sont dominées par les 

matières premières, situation caractér i-

sée par la quasi-absence d’entreprises 

industrielles locales. En sus, la faible 

formalisation des entreprises ne permet 

pas de capturer certains flux 

d’exportations régionales, par exemple 

de bétail sur pied ou de produits vivriers 

(e.g le sésame). Au final, la balance 

commerciale est fortement dépendante  

d’un seul produit, le pétrole qui ne sti-

mule pas suffisamment la création  

d’entreprises et PME nationales.  

Au-delà de la promotion d’un climat des 

affaires de rang international, l’ANIE a 

également pour mission de soutenir le 
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développement des PME et de promouvoir 

les exportations. C’est ainsi que l’ANIE a 

identifié deux objectifs majeurs pour so u-

tenir leur développement  : (1) la réalis a-

tion d’études sectorielles pour dévelop-

per les piliers de croissance et (2) la mise 

en œuvre de politiques d’appui aux PME. 

 

Elaboration dõ®tudes sectorielles pour d®velopper les piliers de 

croissance  

Les leçons des économies émergentes 

enseignent qu’une nation n’est pas com-

pétitive dans l’absolu, mais elle l’est dans 

un nombre limité de grappes. En effet, 

plus qu’une entreprise ou un secteur, 

c’est l’ensemble d’une grappe qui est ou 

n’est pas compétitive. Une grappe se dé-

finit comme un réseau d’entreprises, 

d’institutions en relation dans la chaîne 

de valeur d’un bien ou d’un service don-

né, favorisant l’exportation, et donc la 

création de richesses. Elle comprend une 

tête de grappe, des activités de soutien 

(fournisseurs de matières prem ières, ser-

vices, produits semi -transformés), sup-

portées par des infrastructures écon o-

miques de base (ressources humaines et  

financières, institutions, environnement 

règlementaire).  

 

Figure 10: les constituants d'une grappe  
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La compétitivité et la qualité des emplois 

d’un pays se reflètent à travers le niveau 

de développement des grappes qui y évo-

luent. Leur processus de constitution doit 

amener des entreprises avec des fonc-

tions isolées à devenir partenaires, sous-

traitants, fournisseurs et concurrents 

dans une même grappe. Cette proximité, 

géographique et industrielle, permet aux 

entreprises qui en font partie d’être plus 

efficaces dans l’approvisionnement, 

l’accès à l’information, à la technologie 

et aux institutions.  

 

Figure 11: Les étapes du processus de constitution des grappes  

 
 

L’ambition du Tchad est de bâtir des 

grappes économiques compétitive s sur les 

marchés internationaux sur la base de ses 

piliers de croissance : (1) une grappe h y-

drocarbures, mines et matériaux de con s-

truction, (2) une grappe bétail -viande, (3) 

une grappe agriculture, industrie agro -

alimentaire, agroforesterie et ressources 

en eau.  

De telles grappes présentent des oppor-

tunités importantes de développement 

d’une masse critique de PME et 

d’emplois. À titre d’exemple, la grappe 

bétail -viande sera essentielle à la divers i-

fication économique du Tchad. Elle co m-

prend plusieurs métiers et dispose d’un 

potentiel important d’industrialisation et 

de valeur ajoutée. Cette grappe pe rmet-

tra la création de plusieurs d’activités 

dans la production de viande. Elle aura un 

effet d’entraînement sur plusieurs activi-

tés de soutien dans l’agriculture, les ser-

vices logistiques, d’encadrement, etc. 

Elle permettra de réguler l’élevage ex-

tensif e t intensif avec le développement 

de la stabulation et l’embouche bovine.  
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Figure 12 : Description de la grappe bétail -viande du Tchad  

 

Cependant, dans une première phase, son 

développement nécessitera une étude 

sectorielle pe rmettant de décliner la V i-

sion de la grappe, les objectifs strat é-

giques à l’horizon 2025 et des projets 

précis à promouvoir. Cette démarche est 

également applicable aux autres grappes 

à bâtir.  

Ainsi, trois études sectorielles des piliers 

prioritaires seron t réalisées :  

1. Etude sectorielle Bétail Viande  ;  

2. Etude sectorielle Agriculture et 

Industries Agroalimentaire  ; 

3. Etude sectorielle Hydrocarbures 

Mines et Matériaux de construc-

tion.  

Ces études permettront de  : favoriser 

l’essor d’entreprises championnes tira nt 

un écosystème de PME formelles, pr o-

mouvoir les exportations sur des secteurs 

ciblés et de structurer les filières autour 

d’organisations professionnelles effi-

caces.  

Pour l’ANIE, le plan dõappui aux PME et 

de promotion des exportations  qui en 

découlera sera ainsi pleinement intégré à 

la stratégie Tchad 2025.  

Ces études sectorielles permettront aussi 

de définir les  priorités de la 2ème vague 

de réforme du cadre des affaires.  
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Figure 13 : Etudes sectorielles  et réformes struct urelles du cadre des affaires   

 

Mise en ïuvre de politiques de soutien aux PME et ¨ lõexportation 

L’ANIE doit jouer un rôle-clé dans la di-

versification de l’économie à travers ses 

missions d’appui aux PME et de promotion 

des exportations. Elle a le mandat de2 :  

- Apporter son support à 

l’accroissement de la compétitivi-

té des produits nationaux aux ex i-

gences des marchés intérieurs et 

extérieurs;  

- Apporter son aide aux PME/PMI, 

aux toutes petites entreprises a r-

tisanales du secteur informel et 

procéder à leu r encadrement et 

formation;  

- Réaliser des études et actions de 

nature à favoriser les investiss e-

ments et les exportations des pr o-

duits nationaux;  

                                                           
2 Cf. article 2 du décret 747/PR/PM/MCI/2010  

- Développer toute action d’infor-

mation et de sensibilisation afin 

de faire connaître (…) les cré-

neaux porteurs à l’exportation des 

produits et services nationaux  ; 

- Contribuer à la création des fonds 

de garantie et de soutien aux 

PME/PMI; 

- Promouvoir l’entreprenariat des 

femmes et des jeunes;  

- Apporter conseil et assistance 

technique aux promoteurs écon o-

miques dans la conception, la 

formulation, la réalisation et la 

gestion de leurs projets 

d’investissement. » 

Le plan d’appui aux PME qui sera mis en 

œuvre s’inspirera des meilleures pra-

tiques reconnues pour soutenir 

l’émergence des PME tchadiennes. La 

cartographie des politiques d’appui rete-
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nues dans ce cadre comprend six axes 

d’intervention présentés dans le tableau 

ci-après. 

 

  

Tableau 3 : Cartographie des  politiques dõappui aux PME. 

Politique & 

Programmes 

Politiques nati o-

nales de soutien 

aux PME 

Partenariats 

Public-Privé 
   

Information  
Veille sectorielle 

et stratégique  

Services 

d’information 

aux PME 

   

Accompagne-

ment et co n-

seil  

Assistance tech-

nique 

/ Centres de 

gestion agréés 

Appui à l’accès 

au financement  

Incubateurs, 

accélérateurs 

de croissance, 

pépinières 

Appui à 

l’élaboration 

de Business 

Plan et études 

Services à 

l’exportation 

Formation  
Formation pr o-

fessionnelle 
Coaching    

Mise en rel a-

tion  

Networking : 

entreprise, e n-

trepreneurs  

Partenariat 

technologique 

Diplomatie 

économique 
  

Appui à 

lõacc¯s au 

Financement  

Partenariat 

Banques, mu-

tuelles… 

Ligne de garan-

ties/ Crédit, 

fonds de capi-

tal risques 

Microfinance   

 

 

La mise en œuvre de ces politiques se 

fera en collaboration avec les autres 

structures d’appui aux entreprises telles 

que l’ONAPE, le Conseil National du Pa-

tronat Tchadien, la Chambre de Co m-

merce d’Agriculture et d’Industrie, etc. 

L’ambition, à travers ce soutien, est 

d’accompagner le développement de PME 

compétitives favorisant l’émergence des 

grappes et les exportations tcha diennes 

aux plans régional et international.   

 

Rationaliser et suivre le portefeuille de participations de 

lõEtat 

L’ANIE a la mission de suivre et mieux 

valoriser le portefeuille de participations 

de l’Etat qui contribue au soutien des 

entreprises Tchadiennes. L’ANIE est éga-

lement  chargée de3 : 

                                                           
3 Article 2 du décret 747/PR/PM/MCI/2010  – 
Extrait.  

Å Assurer le suivi du portefeuille des 

titres de l’Etat dans les sociétés 

en liaison avec les autres services 

techniques concernés de l’Etat… ; 

Å Assurer en cas de projets spéci-

fiques ou d’importance straté-

gique la pri se de participation de 
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l’Etat dans les sociétés pour les 

opérations de joint -venture  ; 

Å Contribuer à la restructuration, la 

privatisation, la réhabilitation ou 

liquidation des sociétés indu s-

trielles et commerciales détenues 

dans le portefeuille de l’Etat.  

 

Cette mission de l’Agence est d’une im-

portance capitale. Elle doit permettre de 

faire fructifier le portefeuille de partic i-

pations de l’Etat et contribuer au finan-

cement des projets structurants  tel que 

l’émergence de champions nationaux et 

de PME/PMI à fort potentiel .   

Pour cela, le portefeuille de l’Etat se doit 

d’être de qualité. Deux actions majeures 

ont été retenues afin de rationaliser et 

optimiser les participations stratégiques 

de l’Etat : (1) segmenter, dans une per s-

pective de valorisation, le po rtefeuille 

des participations, (2) mettre en place un 

dispositif d’investissement stratégique 

afin d’accélérer le développement de 

l’économie.    

 

Segmentation et valorisation du portefeuille de participations de 

l'Etat  

La segmentation du portefeuille per met-

tra de définir une stratégie de valoris a-

tion des participations de l’Etat. Deux 

critères ont été identifiés afin d’évaluer 

les entreprises constituant ce port e-

feuille  : (1) l’alignement aux priorités 

stratégiques du Tchad, (2) la rentabilité 

de l’entreprise. Le croisement de ces 

critères permet de distinguer quatre str a-

tégies de valorisation du portefeuille.   

 

Figure 14 : Segmentation et stratégies de valorisation du portefeuille de l'Etat.  

 

 

  

Stratégie de valorisation 1  : Liquidation  

Ce groupe comprend les entreprises du 

portefeuille non -rentables et dont 

l’activité principale n’est pas alignée aux 

priorités stratégiques du Tchad. 

L’orientation proposée est de liquider les 

Rentabilité de l’entreprise
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aux priorités 
stratégiques 
de Tchad 
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actifs concernés afin, d’une part, de fo-

caliser le s efforts sur les piliers prior i-

taires et d’autre part, de se départir 

d’actifs non rentables induisant des sur-

coûts pour l’Etat (subventions et appuis 

divers).       

Stratégie de valorisation 2  : Restruct u-
ration  

Ce groupe comprend les entreprises non-

rentables mais dont l’activité principale 

est alignée aux priorités stratégiques. La 

restructuration à travers notamment la 

recherche d’un partenaire stratégique 

privé doit permettre de redresser leur 

situation et d’envisager à moyen terme le 

rétablissement de  leur rentabilité.  

 

Stratégie de valorisation 3  : Privatis a-
tion  

La privatisation concerne les entreprises 

du portefeuille rentables dont l’activité 

principale n’est pas alignée aux priorités 

stratégiques. Le principe d’une focalisa-

tion et d’une allocation prioritaire des 

ressources de l’Etat vers des secteurs 

prioritaires oriente vers un désengag e-

ment de ces éléments du portefeuille au 

profit du privé. Ce désengagement ne 

traduit pas un manque d’intérêt, mais 

plutôt une optimisation du portefeuille, 

la pri vatisation de ces entreprises repr é-

sentant en elle -même une source de re-

venus pour l’Etat. Leur cession au privé 

permettra de pérenniser leur profitabilité 

et leur contribution à l’économie (em-

plois, création de richesse, ressources 

fiscales).  

 

Stratégie de valorisation 4  : Appui et 
renforcement  

Les entreprises rentables dont l’activité 

est alignée aux priorités du plan strat é-

gique représentent les potentiels cha m-

pions nationaux du Tchad. Ces entreprises 

seront appuyées et renforcées au besoin 

en ressources pour consolider leur croi s-

sance. Des participations additionnelles à 

leur capital pourront aussi être envis a-

gées par l’Etat. 
 

Création d'un dispositif d'investissement stratégique pour stim u-

ler le tissu économique  

Les exigences liées à la mise en œuvre du 

Plan Stratégique Tchad 2025 nécessitent  

un développement accéléré du tissu 

d’entreprises au Tchad.   

L’impulsion de ce processus requiert la 

création d’un bras financier de l’Etat, à 

travers une Caisse des Dépôt et de Ges-

tion, en mesure d’identifier et saisir rapi-

dement de nouvelles opportunités 

d’investissement, d’appuyer l’émergence 

des champions nationaux et d’assurer la 

présence de l’Etat dans de nouveaux sec-

teurs stratégiques. Ce dispositif doit ég a-

lement permettre de soutenir le dévelo p-

pement des PME prometteuses et inno-

vantes (prises de participation et co -

investissement, capital -risque, garantie, 

développement des liens avec les grandes 

entreprises). Un appui spécifique à des 

micro-entreprises, désormais formelles, 

pourra également être réalisé à  travers le 

développement de la microfinance.   

La Caisse des Dépôts et de Gestion porte-

ra des missions de gestion des participa-

tions de l’Etat, de valorisation des actifs, 

de suivi des revenus, de financement des 

PME/PMI. Elle contribuera également à 

travers ses investissements à la diversifi-
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cation de l’économie. Ses sources princi-

pales de financement proviendront des 

dépôts et consignations, des revenus des 

cessions de participations, de dividendes 

ou de gains sur les placements réalisés.  

3 
Vision et Pl an stratégique 2014-2018 de 

lõANIE 
 

Vision de lõANIE 
La vision est le point de départ du plan de 

transformation de l’Agence. Elle s’inscrit 

dans le sens de la Vision du Chef de 

l’Etat et s’exprime ainsi : « L’ANIE dotera 

le Tchad d’un cadre des affaires de rang 

international et contribuera de façon s i-

gnificative à l’émergence d’un tissu éco-

nomique tchadien compétitif et diversifié 

d’ici 2025. » Cette vision a été déclinée 

en quatre objectifs stratégiques prése n-

tés et 8 chantiers phares . 

 

Figure 15 : Vision de lõANIE  
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Quatre objectifs stratégiques  
 

Objectif stratégique 1  : Mettre en place 
une Agence forte et performante.  

L’organisation actuelle comprend une 

Direction Générale, assistée de conseil  

lers économique et juridique, et quatre 

Directions centrales.  

 

Figure 16 : Organigramme actuel de l'ANIE  

 

Source : ANIE

Cette organisation doit évoluer afin de 

remplir  pleinement les mi ssions et objec-

tifs de l’agence. Les différentes dire c-

tions sont aujourd’hui fortement orie n-

tées « Services » et ne prennent pas en-

core en charge certaines fon ctions impor-

tantes :  

¶ Une orientation Marketing  faible n o-

tamment pour la promotion des se c-

teurs prioritaires du Tchad  ; 

¶ L’absence d’entités dédiées à 

l’Aftercare  (suivi de l’investisseur et 

des investissements effectifs)  ; 

¶ L’absence d’entités dédiées à la 

prospection  pour promouvoir et gén é-

rer des investissements ;  

¶ Une gestion non effective des missions 

relatives à l’amélioration de 

lõenvironnement des affaires, le sui-

vi des titres  et la gestion des part i-

cipations  de l’Etat ; 

¶ Une absence d’entités support dé-

diées à la gestion des Ressources Hu-

maines, les Systèmes d’Information, 

l’évaluation de la qualité de services…  

Une nouvelle organisation est essentiell e 

à une mise en œuvre réussie du plan stra-

tégique de l’Agence. L’organisation pro-

posée est structurée autour d’une Direc-

tion Générale, une Direction Support et 

quatre Directions Opérationnelles.  
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Figure 17 : Organisation cible de l'ANIE 

 

 

Le Conseil d’Administration représente la 

structure de gouvernance du fonds. Il sera 

composé de différents membres issus du 

secteur public et privé. Le Conseil évalue 

et valide les orientations stratégiques de 

l’Agence, ses objectifs annuels et son 

budget qui doivent être alignés à la vision 

du Chef de l’Etat. Il fera le point réguliè-

rement sur l’atteinte des objectifs et 

l’exécution du budget.  

La Direction Générale, assistée d’un ad-

joint, sera appuyée par deux conseillers 

juridique et économi que. La Direction 

Générale définit la stratégie de l’Agence, 

laquelle est  alignée à celle du Gouverne-

ment et à la lettre de mission qui lui a 

été donnée. Elle la soumet au Conseil 

d’Administration qui l’approuve. Elle fixe 

les objectifs des différentes dir ections 

supports et opérationnelles, puis suit et 

évalue leurs performances.  

Les quatre directions opérationnelles se-

ront chargées de la réalisation des mi s-

sions clés de l’Agence. Leurs services et 

unités organisationnelles seront organisés 

autour des activ ités pri ncipales de chaque 

direction telle que pr ésenté ci-après. 

Une direction support

Quatre directions opérationnelles
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Figure 18 : Principales directions et services de l'organisation cible  

 
 

Deux création s de nouvelles direc-

tions sont à souligner : La Direction Mar-

keting et Communication et la Direction 

du Suivi des Participations de l’Etat. Le 

tableau suivant indique les attributions 

des différentes  directions de  

l’organisation. 

La mise en place de la nouvelle organisa-

tion comprend trois activités décrites à l a 

figure ci -après.  

 

Figure 19 : Feuille de route de mise en place de la nouvelle organisation  
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Le tableau ci -après synthétise les diff é-
rentes attributions des directions de 
l’Agence. 
 

 
 
 

Tableau 4 : Principales attributions des directions  

 

Entité  Attributions  

Direction du 

Marketing et 

de la Commu-

nication  

- Elabore la stratégie marketing et de communication de l’agence et de la met en œuvre 

après validation  par la Direction Générale  

- Planifie les missions de prospections relatives à la prom otion des investissements et des 

exportations  

- Organise et coordonne la prise en charge des prospects identifiés dans le cadre des mi s-

sions ou des contacts reçus au niveau de l’Agence 

- Développe le portefeuille de projets sectoriels à promouvoir dans le cadr e des missions 

de prospection 

- Formule le contenu technique du plan de formation de son équipe  

- Définit les objectifs de son équipe et procède à l’évaluation annuelle des agents 

- Suit et rend compte des performances de la Direction  

Direction des 

services aux 

Investisseurs  

- Elabore et décline la stratégie de promotion des investissements  

- Organise le développement d’une large base de données sur les contacts reçus, les créa-

tions d’entreprise, les réalisations en termes d’investissements, etc. 

- Structure les services de la Direction, en particulier le Guichet Unique, participe au 

recrutement et évalue les chefs de services  

- Accompagne les investisseurs importants dans la résolution de problèmes (Problem Sol-

ving) 

- Développe des partenariats institutionnels pour faci liter les démarches administratives  

Direction des 

exportations 

et de l’appui 

aux PME 

- Elabore et décline la stratégie de soutien aux PME et aux Exportations et la met en 

œuvre 

- Organise les services de soutien aux PME et s’assure de leur efficacité et de leur impact.  

- Met en place une base de données sur l’évolution de la population de PME au Tchad, leur 

secteur d’activités, leurs performances notamment à l’exportation 

- Structure les services de la Direction, participe au recrutement et évalue les chefs de 

services 

- Développe des partenariats institutionnels pour faciliter les démarches administratives 

notamment à travers l’accès au Guichet Unique du Commerce Extérieur 

Direction du 

Suivi des Par-

ticipations et 

des Investis-

sements Stra-

tégiques 

- Elabore et suit la stratégie de valorisation du portefeuille de l’Etat 

- S’assure, en relation avec la Caisse des Dépôts et de Gestion, que le portefeuille est 

bien géré 

- Identifie de nouvelles opportunités d’investissement 

- Structure les services de la Direction et participe au  recrutement  

- Développe des partenariats  

Direction 

Administrative 

idet Finan-

cière 

- Définit et supervise la gestion administrative (procédures, fonctionnement, affaires jur i-

diques, ...) et financière (trésorerie, allocation des ressources ...) de l’Agence selon les 

choix stratégiques adoptés par les instances de Direction et la réglementation (fina n-

cières, fiscales et commerciales) nationales ou internationales.  

- Elabore et met en œuvre la politique en matière de  gestion des ressources humaines. 

- Elabore et met  en œuvre la politique de gestion des systèmes d’information. 

- Gère les relations avec les structures financières (Trésor, Banques, etc.)   

- S’assure de la bonne tenue de la comptabilité et est comptable de la certification des 

comptes de l’Agence 

- Organise l’élaboration du Rapport annuel et des rapports d’activités de l’agence. 
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Objectifs stratégique 2  : Réussir une 
transformation rapide de lõimage du 
Tchad aux yeux des investisseurs et 
contribuer ¨ la mise en place dõun 
cadre des affaires de rang intern ational.  

Le déploiement des deux vagues de ré-

formes permettra une transformation 

radicale et durable de l’image du Tchad 

comme destination d’investissement.  

¶ 1er chantier phare  : Identification et 

mise en œuvre de réformes Doing Bu-

siness à travers la mise en œuvre d’un 

plan d’urgence de réformes. 

L’objectif à l’issue de cette première 

vague de réformes est de figurer pa r-

mi les 100 premiers du classement 

Doing Business 2017. 

¶ 2e chantier phare  : Mise en place d’un 

Conseil national de réforme du cadre 

des affaires et mise en œuvre conti-

nue du programme de réformes. Cette 

2nde vague de réforme doit permettre 

au Tchad de figurer  parmi les 10 pre-

miers du classement Doing Business en 

2025.   

 

Figure 20 : Objectifs Doing Business en 2017 et  2025  

 

 

Une des réformes immédiates a pour o b-

jectif de créer une entreprise en moins 

de 24 heures. Cette réforme suppose des 

mesures à prendre rapidement impliquant 

les pouvoirs exécutif, législatif et jud i-

ciaire.  

A titre d’exemple, les pays qui arrivent à 

créer une entreprise en 24 heures ont  : 

décentralisé le guichet unique de cré a-

tion d’entreprise pour rendre accessible 

sur l’ensemble de leur territoire, mis en 

place des solutions simplifiées et intégré 

en ligne. Plusieurs autres mesures ont 

également été prises telles que  :   

¶ Suppression de l’exigence d’extrait de 

casier judiciaire, d’attestation de ré-

sidence et de confirmation de siège.  

¶ Levée de l’exigence de capital mini-

mum. 

¶ Réduction du délai de 

l’immatriculation au Nouveau Registre 

de Commerce : de 15 à 5 jours maxi-

mum. 

¶ Réduction du coût de 

l’immatriculation au Nouveau Registre 

de Commerce. 

¶ Publication, en 24 heures, des statuts 

de la société dans le site web du 
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Journal Officiel ou de l’Agence de 

Promotion.  

¶ Elimination du passage chez le no-

taire.  

¶ Publication gratuite de l’avis de cons-

titution sur le site Web de l’Agence de 

Promotion des investissements et sup-

pression de publication dans les an-

nonces légales. 

D’autres mesures seront réalisées sur les 

autres critères du Doing Business, no-

tamment l’octroi du permis de construire, 

le transfert de propriété, le commerce 

transfrontalier, la fiscalité (e -taxes). Le 

choix des 30 mesures ciblées permettant 

de remonter dans le classement Doing 

Business nécessitera de mobiliser 

l’ensemble des parties prenantes du sec-

teur privé, de l’administration et des par-

tenaires au développement.  

Objectif stratégique 3  : Appuyer le d é-
veloppement de PME et dõentreprises 
exportatrices, ainsi que lõ®mergence 
dõun tissu ®conomique comp®titif et 
diversifié.  

Deux chantiers ont été retenus dans ce 

cadre : 

¶ 1er chantier phare  : Élaboration 

d’études sectorielles sur Hydrocar-

bures, Mines et Matériaux de Cons-

truction, le secteur Bétail -Viande, le 

secteur Agriculture, Industries agro a-

limentaires.  Ces études permettront, 

pour l’ANIE, de structurer notamment 

la deuxième vague de réformes et 

d’élaborer le plan d’appui au PME et 

exportation ( cf. chantier suivant).  

¶ 2e chantier phare  : Élaboration du 

plan d’appui aux PME et de promotion 

des exportations découlant des pr o-

grammes et projets de s plans secto-

riels.  

 

Objectif stratégique 4  : Valoriser le po r-
tefeuille de lõEtat et acc®l®rer, ¨ tra-
vers un financement stratégique, la 
consolidation et la diversification du 
tissu économique national.  

Deux chantiers sont également prévus 

pour atteindre c et objectif  :  

¶ 1er chantier phare  : Etude de valoris a-

tion du portefeuille de l’Etat. Cette 

étude permettra une analyse fine du 

portefeuille de l’Etat et définira des 

stratégies précises pour chaque en-

treprise  du portefeuille de l’Etat.  

¶ 2e chantier phare  : Mise en place de la 

Caisse des Dépôts et de Gestion. 

L’ANIE contribuera à structurer cette 

Caisse de Dépôts suite à l’étude de 

valorisation du portefeuille de l’Etat. 

L’objectif sera d’avoir une structure 

opérationnelle à la fin de l’année 

2014.
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Calendrier et budget de mise en ïuvre 
L’ensemble des chantiers phares retenus 

seront réalisés suivant un planning serré, 

afin notamment d’enclencher immédia-

tement les  réforme s nécessaires.  

Figure 21 : Calendrier de mise en ïuvre 2014-2015 du plan stratégique . 

 

       

Actions  
Juil 

14 

Aou 

14 

Sep 

14 

Oct 

14 

Nov 

14 

Dec 

14 

Jan 

15 

Fév. 

15 

Mar 

15é 

OS 1 : Mettre en place une 

Agence forte et performante  

         

1.1  Révision des textes admi-

nistratifs  

         

1.2  Organisation et renforc e-

ment des capacités 

         

1.3  Mobilisation de financ e-

ments 

         

OS 2: Cadre des affaires de 

rang international  

         

2.1  Réformes Doing Business           

2.2  Réformes structurelles           

OS 3 : Appuyer le dévelo p-

pement de PME et 

dõentreprises exportatricesé 

         

3.1  Etudes sectorielles          

3.2  Appui PME          

3.3  Promotion des export a-

tions 

         

OS 4 : Valoriser le port e-

feuille de lõEtat 

         

4.1  Etude de valorisation du 

portefeuille de l’Etat  

         

4.2  Mise en place de la Caisse 

des Dépôts et de Gestion 
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La mise en œuvre de ce programme re-

quiert des ressources financières impor-

tantes. Le budget triennal estimé s’élève 

à près de 12 milliards de francs CFA. Les 

réformes de l’environnement des affaires 

mobiliseront 70% des ressources, soit 8,5 

milliards . Les dépenses et investissements 

associés comprennent notamment la mise 

en place de solutions de dématérialis a-

tion des procédures, de Guichet s Uniques 

et leur modernisation (investissement, 

permis de construire, etc.). Ce budget 

comprend également l’organisation de 

rencontres, at eliers des groupes de tra-

vail et sessions du Conseil National des 

réformes du Cadre des Affaires du Tchad. 

L’investissement comprendra la mise en 

place d’outils de suivi de l’impact des 

réformes au sein de l’ANIE et des admi-

nistrations concernées. Ces outils per-

mett ront, dans le cadre des contrats de 

performances de chaque administration, 

d’apprécier dans le temps l’efficacité des 

réformes réalisées.  

Un budget de 1,2 milliards de FCFA est 

prévu pour l’élaboration des  études sec-

torielles nécessaires pour définir un plan 

d’appui aux PME. Dans ce cadre l’ANIE 

prévoit de  préparer les termes de réf é-

rence de ces études, de s’attacher les 

services d’experts internationaux et n a-

tionaux pour réaliser ces études avant la 

fin de l’année 2014. Des sessions de par-

tage avec les acteurs locaux seront orga-

nisées pour restituer ces études et les 

mobiliser sur la feuille de route  qui y sera 

associée. 

Enfin, la restructuration et la modernis a-

tion de l’organisation de l’ANIE requiert 

un budget triennal de 2,2 milliards de 

FCFA. Ce budget, hors fonctionnement, 

permettra de renforcer les capacités de 

l’Agence en ressources humaines, en sys-

tèmes d’information (hardware et soft-

ware) et matérielles (mobilier, décor a-

tion, véhicules…). La mise en place des 

équipes de l’Agence à travers ses nou-

velles directions, se fera dans le cadre 

d’un processus ouvert d’appel internatio-

nal à candidatures, recherchant les mei l-

leurs profils pour insuffl er une nouvelle 

culture à l’agence. L’agence se doit éga-

lement d’être une vitrine du Tchad de 

demain. Dans ce sens, ses locaux doivent 

être modernisés, en valorisant nota m-

ment l’artisanat et les productions lo-

cales, afin d’offrir le meilleur accueil 

possible aux investisseurs. Ce budget in-

tègre également le déploiement progre s-

sif de structures décentralisées de 

l’agence dans d’autres régions du Tchad.     

 

Figure 22 : Budget triennal  
 

 
Budget triennal en milliards de FCFA  

Réformes An 1 An 2 An 3 Total  

Organisation / renforcement des capac ités 
ANIE* 

1 0,6  0,6  2,2  

Etudes sectorielles  1,2  
  

1,2  

Réformes du cadre des affaires  1,5  4 5  10,5  

¶ Plan dõurgence Doing Business 1,5 1 1 3,5 

¶ Réformes structurelles  0 2 3 5 

Total  3,7  4,6  5,6  11,9  
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